
Décret n° 66-52 du 8 mars 1966 fixant les modalités de mise a feu autorisées 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l'Agriculture ; 

Vu la loi n° 65-425 du 20 décembre 1965, portant Code forestier et notamment en ses articles 34 
et 50 ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

Article premier : 

Les mises à feu précoces sont effectuées par les populations concernées sous la direction technique 
des agents des administrations compétentes en matière de forêt et d'élevage. 
Elles sont pratiquées en vue de régénérer les pâturages en vue de régénérer les pâturages et d'assurer 
la protection des forêts classées, des périmètres protégés et des reboisements. 

Article 2 : 

Les feux sont allumés le matin, par temps calme et sans vent de journée. 

Article 3 : 

Les populations des villages riverains des forêts domaniales et en particulier de celles situées en 
savane ou en bordure de la zone de savane participent à l'entretien des pare-feux périmétraux et 
transversaux qui doivent être incinérés chaque année au moment de la mise à feu . 

Article 4 : 

Les mises à feu précoces sont autorisées par arrêtés préfectoraux sur proposition ou aprés avis des 
administrations visées à l'article premier ci-dessus. 
Dans les réserves de faune et les parcs nationaux les autorités responsables de la gestion auront 
seules J'initiative et la responsabilité des mises à feu . 

Article 5 : 

Le ministre de l'Agriculture et le ministre de J'intérieur sont chargés, chacun en ce qui concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République. 

Fait à Abidjan, le 8 mars 1966. 

FELIX HOUPHOUET-BOIGNY 
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